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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Troisieme session 
Geneve, 24 et 25 avril 1979 

BULLETIN TYPE DE L'UPOV DE 
LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

l. A sa deuxieme session, le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme 
"le Comite") est convenu d'un certain nombre de principes relatifs aux bulletins 
de la protection des obtentions vegetales des Etats membres et, en particulier, 
de six chapitres principaux qui devraient figurer dans taus les bulletins natio
naux (voir le document CAJ/II/8, paragraphe 6 et annexe III). A sa douzieme 
session ordinaire, le Conseil a recommande aux Etats membres de suivre ces prin
cipes lors de l'elaboration de leurs bulletins (voir le document C/XII/15, para
graphe 11) • 

2. Reconnaissant la valeur et l'utilite du projet de Bulletin type de l'UPOV 
figurant a l'annexe I du document CAJ/I/5, le Comite avait decide a sa deuxieme 
session que le Bureau de l'Union devait le reviser a la lumiere des principes 
susmentionnes et devait soumettre la version revisee au Comite a sa troisieme 
session. Lorsque les travaux sur le Bulletin type de l'UPOV auront ete conclus, 
celui-ci devra etre publie et devra servir, dans un premier temps, comme guide 
pour les Etats - en particulier les nouveaux Etats membres - commen~ant la publi
cation d'un bulletin de la protection des obtentions vegetales ou d'un type ame
liore de bulletin (voir le document CAJ/II/8, paragraphe 7). 

3. Le projet revise du Bulletin type de l'UPOV de la protection des obtentions • 
vegetales figure a l'annexe du present document. La partie I contient une intro
duction generale au Bulletin type de l'UPOV de la protection des obtentions vege
tales, la partie II des propositions pour la presentation de l'information dans 
chaque tableau, la partie III des propositions pour l'ru~elioration de l'accessi
bilite pour les utilisateurs etrangers de l'information contenue dans les bulle
tins et la partie IV le texte annote du Bulletin type. 

4. En ce qui concerne les propositions figurant dans la partie II de l'annexe, 
qui se rapportent aux entrees des tableaux du Bulletin type, le Bureau de 
l'Union a estime qu'il serait plus utile de faire des recommandations fermes aux 
Etats - principalement aux nouveaux Etats membres - desirant s'appuyer sur un 
document UPOV pour etablir un bu~letin national que de mentionner toutes les 
possibilites qui leur sont offertes. ~e Bureau d~sire a~ti=er l'attention du 
Comite sur le fait que ces recommandations ne sont pas toujours conformes a la 
pratique des Etats membres. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OB.TENTIONS VEGETALES 

* 

PROJET* 

BULLETIN TYPE DE L'UPOV DE 
LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Guide pour la publication de 

bulletins nationaux de la protection 

des obtentions v~g~tales 

Le premier projet de Bulletin type de la protection des obtentions v~g~tales 
figure dans le document ICE/VIII/5 et le deuxieme projet dans le document 
CAJ/I/5. 
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PARTIE I 

INTRODUCTION GENERALE AU BULLETIN TYPE 
DE L'UPOV DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

But du Bulletin type de l'UPOV de la protection des obtentions vegetales 

1. L'article 30.1) de la Convention internationale pour la protection des ob
tentions vegetales (ci-apres denornmee "la Convention") prevoit que chaque Etat 
membre de l'Union doit prendre toutes mesures necessaires pour l'application de 
la Convention et, en particulier, "assurer la communication au public des informa
tions relatives a cette protection [des obtentions vegetales] et au minimum la 
publication periodique de la liste des titres de protection delivres." Le public 
est normalement informe au moyen de la publication d'un bulletin de la protection 
des obtentions vegetales (ci-apres denornme "bulletin"). Les Etats membres de 
l'UPOV, dont quelques-uns publient deja un bulletin depuis plus d'une decennie, 
ont acquis une grande experience dans ce domaine. En etablissant un Bulletin type 
de l'UPOV de la protection des obtentions vegetales (ci-apres denomme "Bulletin 
type"), ils se proposent de partager cette experience avec les Etats ayant l'in
tention de commencer la publication d 1 un bulletin ou d'un type ameliore de bulletin. 

Contenu et presentation du Bulletin type 

2. La Convention exige la publication periodique de la seule liste des titres 
de protection delivres. Les bulletins des Etats membres actuels contiennent 
habituellement d'autres renseignements. D'une maniere generale, on peut dire que 
ces bulletins comprennent les types de renseignements suivants 

i) renseignements dont la publication est requise par la loi; 

ii) renseignements dont la publication est dans l'interet du public et con
tribue au fonctionnement du systeme de protection des obtentions vegetales7 
quelquefois aussi, renseignements se rapportant a des systemes apparentes. 

3. Le Bulletin type, propose dans la partie IV du present guide, consiste en un· 
certain nombre de chapitres comprenant un ou plusieurs tableaux dans lesquels on 
fait figurer les renseignements sur les differentes etapes de la procedure en 
matiere de protection des obtentions vegetales. Ces tableaux sont suivis par un 
chapitre dans lequel sont publiees les annonces officielles. Les chapitres et 
les tableaux sont resumes dans une table des matieres conforme aux Regles de 
procedure provisoires pour l'echange des denominations varietales, adoptees par 
le Conseil de l'UPOV (document C/V/33), qui prevoient que "les chapitres des 
bulletins sont resumes dans une table des matieres ••• " Les titres des chapitres 
principaux refletent egalement les decisions prises par le Conseil de l'UPOV en 
vue de l'harmonisation de la presentation des bulletins nationaux. 

4. Le Bulletin type ne contient des tableaux que pour les renseignements qui 
sont normalement publies dans tous les Etats membres de l'UPOV. La table des 
matieres du Bulletin type enumere aussi, mais entre crochets, un certain nombre 
d'autres titres qui se rapportent a des tableaux qui pourraient, d'apres l'ex
perience actuelle, etre estimes necessaires ou souhaitables dans certains Etats 
membres - actuels ou futurs - de l'UPOV. 

Recornmandations guant a l'utilisation du Bulletin type 

5. Le Conseil de l'UPOV a recommande aux Etats membres d'utiliser dans leurs 
bulletins nationaux les memes titres et la meme numerotation pour les six premiers 
chapitres principaux, et done le meme ordre pour ces chapitres. Les titres et la 
numerotation des chapitres convenus par le Conseil sont utilises dans le Bulletin 
type. Les Etats qui fonderont leurs bulletins nationaux sur le Bulletin type 
devraient utiliser, en outre, les titres donnes aux tableaux dans le Bulletin type, 
ainsi que les titres et la numerotation des colonnes des tableaux du Bulletin type. 
Par contre, ils ne devraient pas necessairement utiliser la numerotation des 
tableaux employee dans chaque chapitre du Bulletin type, ou, en d'autres termes, 
reprendre, pour un tableau donne, le chiffre arabe qui est attribue dans le Bulle
tin type a ce tableau. 
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6. En outre, il est recommande que les Etats qui se fondent sur le Bulletin type 
pour etablir leurs bulletins nationaux fassent en sorte que la table des matieres 
soit la meme dans chaque numero, les titres des chapitres et des tableaux etant 
repetes, meme s'il n'y a pas de renseignements a publier sous un chapitre ou un 
tableau particulier. Lorsque la periode couverte par un certain numero ne donne 
pas lieu a publication de certains renseignements, ceci pourrait etre indique par 
une mention telle que "neant" ou un autre signe. Ce systeme facilite l'utilisa
tion des bulletins et a l'avantage supplementaire que la table des matieres ne doit 
pas etre adaptee a chaque numero : mis a part la pagination, elle sera identique 
dans tous les numeros. Cet avantage compense l'espace supplementaire utilise. 
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PARTIE II 

PROPOSITIONS POUR LA PRESENTATION 
DE L' INFORMATION DANS CHAQUE TABLEAU 

Presentation des donnees 

7. Generalites. Des entrees ont ete ajoutees aux tableaux du Bulletin type 
figurant dans la partie IV du present guide, a titre d'exemples et a des fins 
d'illustration. Toutefois, aucun syst~me rigide n'est propose. Chaque Etat 
devrait etablir un syst~me qui repond au mieux a ses propres besoins et qui est 
adapte aux contraintes resultant, par exemple, du format de son bulletin, de ses 
possibilites budgetaires, du materiel et des possibilites d'impression a la dis
position du service competent et des usages nationaux en mati~re de publication 
de bulletins officiels. Toutefois, il est recommande que les principes indiques 
ci-apr~s scient toujours suivis afin de faciliter !'utilisation du bulletin, en 
particulier aux lecteurs etrangers. 

8. Denomination des esp~ces. Les noms des esp~ces devraient etre alignes sur 
ceux utilises dans la legislation nationale correspondante. Cependant, a la fois 
le nom commun utilise dans l'Etat concerne et le nom latinl de chaque esp~ce 
devraient etre indiques, le nom commun etant le mieux compris pnr les lect~u~s du 
pays et le nom latin offrant aux lecteurs etrangers la possibilite de trouver 
plus facilement les renseignements souhaites. Lorsque plusieurs noms communs sont 
utilises dans un pays pour une esp~ce, seul le plus connu devrait etre indique, 
a moins qu'ils ne se ref~rent a des types bien definis au sein de cette esp~ce 
(par exemple le concombre et le cornichon dans le cas de Cueum~~ ~at~vu~ L.), au
que! cas ils devraient tous etre indiques. 

9. Ordre des esp~ces. Le Bulletin type ne propose pas !'utilisation d'un ordre 
particulier pour les especes mentionnees dans un meme tableau. Les syst~mes 
suivants, dont chacun a des avantages, peuvent etre envisages : 

i) ordre alphabetique des noms latins; 

ii) ordre alphabetique des noms communs; 

iii) regroupement des esp~ces en fonction de leur utilisation (plantes agri
coles, plantes potag~res, plantes fruiti~res, etc.), eventuellement avec des sub
divisions (dans le cas des plantes agricoles : cereales, graminees fourrag~res, 
etc.); dans chaque groupe ou sous-groupe, les esp~ces sont enumerees selon l'un 
des ordres alphabetiques mentionnes ci-dessus. 

10. Dans certaines langues, !'utilisation de l'ordre alphabetique des noms communs 
peut exiger !'application de mesures particuli~res afin d'eviter la separation de 
rubriques apparentees. En anglais, par exemple, il faut prendre soin de classer 
"winter wheat" et "spring wheat" sous "wheat". 

11. Ordre et numerotation des entrees. Les entrees peuvent etre inscrites dans 
chaque tableau sous le nom d'une esp~ce selon l'ordre : 

i) des numeros des demandes ou des numeros des titres, selon le cas, ou 

ii) des dates auxquelles l'etape de la procedure faisant l'objet d'une 
annonce a ete effectuee. 

Dans certains cas, toutes les annonces relatives a un meme demandeur (et a une 
meme esp~ce) peuvent etre regroupees. 

1 Les R~gles de procedure provisoires pour l'echange des denominations vartetales 
(document C/V/33, annexe 1) prevoient ce qui suit : "Toutes les varietes d'une 

meme espece doivent etre groupees a l'interieur de chaque chapitre. Les especes 
doivent etre indiquees par leur nom latin (botanique), qui peut figurer entre 
parentheses apr~s le nom commun." 
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12. La decision quant au systeme a adopter peut varier d'un tableau a !'autre. 
Il faut tenir compte, d'une part, de la rapidite et de la fiabilite de la procedure 
d'etablissement des tableaux et, d'autre part, de l'efficacite du systeme pour la 
recherche et la recuperation de !'information et de la lisibilite du bulletin. 

13. Les entrees de chaque tableau devraient etre nurnerotees afin de faciliter les 
references. Les nurneros devraient figurer dans la premiere colonne de chaque 
tableau, cette colonne etant non numerotee. 

14. Adresses. La procedure suivante est recornrnandee 
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i) les noms de pays devraient etre precedes par un s1gne correspondant a un 
code alphabetique convenu au niveau international (code pour l'irnrnatriculation des 
vehicules ou codes de l'Isol a deux ou trois lettres) ou remplaces par un tel signe; 

ii) les adresses completes peuvent etre reniplacees dans les tableaux par des 
codes se composant, par exemple, de la premiere lettre de la partie la plus impor
tante du nom et d'un nornbre; il est entendu que dans ce cas il faut ajouter a 
chaque numero une liste dans laquelle les codes sont expliques. Ce systeme de 
codes est de valeur lorsque beaucoup d'entrees se referent aux memes personnes, 
ainsi que dans le cas de !'utilisation d'ordinateurs. Il est deja utilise dans 
l'un des Etats membres de l'UPOV. 

15. Denomination varietale. Les caracteres utilises doivent permettre la repro
duction de taus les details des denominations varietales, y compris les accents 
ou les signes similaires. 

16. Lorsque dans un Etat mernbre de l'UPOV il faut donner a une variete une deno
mination differente de celle deja enregistree dans un autre Etat membre de l'UPOV, 
le synonyrne deja existant devrait etre indique entre parentheses avec la mention 
"synonyrne" - ecrite en toutes lettres ou abregee - et, si possible, le nom de 
l'Etat dans lequel ce synonyrne est utilise. 

17. Dates. Les dates doivent etre indiquees selon le calendrier gregorien 

i) au moyen de chiffres arabes; 

ii) par un nombre a quatre chiffres pour l'annee et par des nombres a deux 
chiffres pour le mois et le quantieme (par exemple, l'annee 1979 serait representee 
par "1979", le mois de mars par "03" et le quatrieme jour du mois par "04"); 

iii) dans l'ordre de l'annee, du mois et du jour2; 

iv) l'annee, le mois et le jour etant separes par des tirets (par exemple 
1979-03-04)3. 

Annonces relatives ala procedure d'inscription au "catalogue" 

18. Dans les Etats membres de l'UPOV qui ont charge un meme service de !'appli
cation de la legislation sur la protection des obtentions vegetales et de la 
legislation sur la production, la certification et la commercialisation des 
semences et plants, le bulletin comporte quelquefois des entrees concernant le 
"catalogue" des varietes admis,-s a la cornrnerciali<"ation en tant que semence:; ou 
plants. Ces entrees sont utiles au lecteur gui est habituellement aussi inte
resse par la procedure d'inscription des varietes au catalogue. Lorsque les 
ct1U1U11Ce:::: runt l.'Ot_.eC U LL.i~ ~..-ai..JJ'::dU parL....L....._UJ..l..eL, Ce Lct.U...Lc.:a.u uu~i.... :::.u...Lv.Le J._t;::~ 

tableaux des chapitres 1 a VI mentionnes dans le ~resent gu1de et, s'1~ esL 
numerate, il peut recevoir un numero superieur a VI. Lorsgue les entrees sont 
faites dans les tableaux des six premiers chapitres, elles doivent etre clairement 
identifiees comme ne se referant pas a la protection des obtentions vegetales. 
Cette identification peut etre re~lisee par :•utilisation de caracteres typo
graphiques uifferents ou par !'addition d'un signe distinctif. 

1 

2 

3 

Organisation internationale de normalisation. 

Ceci correspond a la norme de l'ISO. 

La norme de l'ISO permet aussi la representation de la date sans separation m1 
le remplacement du tiret par un espace. 
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PROPOSITIONS POUR L'N4ELIORATION DE L'ACCESSIBILITE POUR LES 
UTILISATEURS ETRANGERS DE L'INFO~ffiTION CONTENUE DANS LES BULLETINS 

19. Pour rendre les bulletins mieux accessibles aux utilisateurs etrangers, l'une 
des mesures suivantes devrait etre prise en consideration : 

i) traduction dans les [autres] langues de travail de l'UPOV des titres des 
tableaux et, lorsque cela est possible, des colonnes de chaque tableau et publi
cation de ces traductions dans chaque numero du bulletin, de preference dans les 
tableaux memes - en caract~res plus petits; si cela n'est pas possible, ces tra
ductions devraient etre publiees periodiquement, par exemple dans le premier numero 
de chaque annee; 

ii) publication periodique, dans une annexe au bulletin, d'un glossaire des 
terme~ principaux utilises dans le bulletin national. 

20. Il pourrait egalement etre utile de fournir aux lecteurs d'un bulletin, au 
moyen d'un guide, des renseignements sur la fa~on d'utiliser ce bulletin. Lors
qu'un tel guide est publie, il devrait au mains etre publie dans les [autres] 
langues de travail de l'UPOV. 
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PARTIE IV 

LE BULLETIN TYPE AVEC DES COMMENTAIRES 

21. Les pages impaires suivantes contiennent le texte du Bulletin type, qui se 
compose d'une table des matieres, de plusieurs chapitres comportant un ou plusieurs 
tableaux et d'un chapitre additionnel. Dans les pages paires sont donnes de brefs 
commentaires sur la partie du Bulletin type figurant sur la page opposee (impaire). 
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COMMENTAIRE SUR LA TABLE DES MATIERES 
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22. La table des mati~res comprend deux groupes de titres de tableaux. Le premier 
groupe est forme par les titres des tableaux qui figurent dans les bulletins de tous 
les Etats membres de l'UPOV. Des mod~les sont donnes pour chacun de ces tableaux 
sur les pages impaires qui suivent. Le deuxi~e groupe consiste dans les titres 
des tableaux qui sont estimes necessaires ou utiles dans certains Etats membres 
seulement et pour lesquels aucun tableau type n'est propose dans le present guide. 
Dans la table des mati~res, les titres des tableaux du second groupe ont ete mis 
entre crochets. Enfin, la table des mati~res se ref~re ~ un chapitre dans lequel 
sont publiees les annonces officielles. 

23. Comme cela a dej~ ete indique dans !'introduction generale (paragraphe 5 ci
dessus), il est prevu (et recommandP par le Conseil de l'UPOV) d'indiquer ]es titres 
des chapitres principaux (I ~ VI) dans tous les bulletins nationaux selon la meme 
terminologie. En outre, il est recommande d'aligner les titres des tableaux et 
des colonnes des tableaux des bulletins nationaux, ainsi que la numerotation de 
ces colonnes, sur ceux du Bulletin type. Enfin, il est recommande que chaque 
numero d'un bulletin contienne la table des mati~res - nationale - complete, 
qu'il y ait ou non des renseignements ~ publier dans un chapitre donne. Lorsque 
aucun renseignement n'est publie dans un chapitre, ceci peut etre indique dans 
la table des matieres par le mot "neant" ou une expression ou un signe similaires. 

Tableaux facultatifs 

24. Les tableaux facultatifs, qui sont mentionnes dans la table des mati~res 
entre crochets et qui sont estimes necessaires ou utiles dans certains Etats 
membres seulement, se referent aux questions suivantes : 

25. Sauvegarde ("Protective Direction"). La legislation de certains Etats 
membres prevoit une "sauvegarde". Il s'agit d'une forme particuli~re de pro
tection provisoire. Alors que dans plusieurs Etats membres le demandeur de pro
tection pour une obtention vegetale beneficie automatiquement de la protection 
provisoire pendant que sa demande est en instance, une sauvegarde doit etre 
demandee specialement, et est accordee si les conditions sont reunies. Lorsqu'un 
tel syst~e existe, un certain nombre d'annonces supplementaires doivent etre 
faites dans le bulletin national. Le Bulletin type ne contient aucun tableau 
type pour ces annonces, mais mentionne entre crochets quelques tableaux parti
culiers dans la table des matieres, ~ savoir les tableaux intitules : "Demandes 
de sauvegarde" (Tableau I.2); "Octroi de la sauvegarde" (Tableau IV.l); "Refus 
d'octroyer la sauvegarde" (Tableau IV.2) et "Retrait de sauvegardes" (Tableau 
IV.3). 

26. Dans les Etats membres accordant des sauvegardes, la demande de sauvegarde 
doit habituellement etre deposee en meme temps que la demande de protection. 
En ce cas, la demande de sauvegarde ne doit pas necessairement etre publiee dans 
un tableau separe (par exemple, un tableau I.2), mais peut etre annoncee dans 
le Tableau I.l : 

i) en ajoutant un signe (* ou +) au numero de la demande de protection 
dans la colonne l et en expliquant ce signe par une note, ou 

ii) en portant le mot "oui" dans une colonne supplementaire intitulee 
"Demandes de sauvegarde". 

Dans les deux cas, le titre du tableau devra evidemment etre complete. 

27. Si l'on estime necessaire de prevoir un tableau separe pour les demandes 
de sauvegarde, les renseignements qui y seront portes peuvent etre limites aux 
donnees indispensables relatives aux varietes concernees (par exemple : espece, 
demandeur, numero de la demande, denomination proposee ou reference de l'ob
tenteur). 

28. Il convient de noter qu'apres le depot de la demande de sauvegarde, la·pro
cedure est independante de la procedure relative au titre de protection definitif 
et qu'il faut par consequent des tableaux separes (voir les Tableaux IV.l ~ 3). 
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Chapitre I* 

Chapitre II* 

Chapitre III* 

Chapitre IV* 

Chapitre V* 

Chapitre VI* 

* 

Demandes 

Tableau 

[Tableau 
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TABLE DES MATIERES 

I.l: Demandes de protection 

I.2: Demandes de sauvegarde (protective direction)] 

Denominations varietales 

Tableau II.l: Demandes de denomination varietale 

[Tableau II.2: Approbation de denominations varietales 
proposees] 

Tableau II.3: Demandes de nouvelle denomination pour 
une variete protegee 

Tableau II.4: Approbation de nouvelles denominations 
pour des varietes protegees 

[Tableau II.S: Tableau recapitulatif des denominations 
varietales proposees] 

Retrait de demandes 

Tableau III.l: Retrait de demandes de protection 

Decisions 

[Tableau IV.l: 

[Tableau IV .2: 

[Tableau IV .3: 

[Tableau IV.4: 

Tableau IV.S: 

Tableau IV .6: 

Octroi de la sauvegarde (protective direction)] 

Refus d'octroyer la sauvegarde (protective 
direction) l 

Retrait de sauvegardes (protective directions)] 

Octroi propose de la protection et rejet 
propose de demandes de protection] 

Octroi de la protection 

Rejet de demandes de protection 

Modifications dans la personne du demandeur ou du titulaire 
de la protection 

Tableau 

Tableau 

V.l: Modifications dans la personne du demandeur 
ou du mandataire 

V.2: Modifications dans la personne du titulaire 
de la protection ou du mandataire 

Fin de la protection 

(Comprenant un Tableau VI traitant des points suivants 

A Abandon de la protection 

B Decheance du titulaire de la protection 

C Annulation de la protection 

D Expiration de la duree de la protection) 

Numerotation a utiliser dans tous les bulletins et a accompagner d'une note 
attirant !'attention des lecteurs sur le fait qu'elle a ete harmonisee au 
sein de l'UPOV. 

1 
Voir l'appendice du present guide. 
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29. Approbation de denominations varietales proposees. Dans la plupart des Etats 
membres de l'UPOV, l'approbation des denominations varictales a lieu en meme temps, 
et done a la meme date, que la decision sur l'octroi de la protection. Dans cer
tains Etats membres de l'UPOV, la denomination varietale est approuvee separement, 
avant la date d'octroi du titre, et le public en est informe dans un tableau parti
culier du bulletin national. Le Bulletin type tient compte de ce systerne dans sa 
table des matieres en mentionnant, entre crochets, le tableau particulier intitule 
"Approbation de denominations varietales" (Tableau II.2). 

30. Tableau recapitulatif des denominations varietales proposees. Au moins un 
Etat membre de l'UPOV publie dans chaque nurnero de son bulletin un tableau recapi
tulatif des denominations varietales proposees qui sont publiees dans le meme 
numero. L'appendice du present guide contient un exemple de tableau de ce genre. 
Un tel tableau est d'une grande valeur pour les lecteurs utilisant le bulletin 
principalement pour verifier les denominations varietales proposees, par exemple, 
pour les services nationaux de la protection des obtentions vegetales, ou pour 
les personnes comparant les denominations varietales a leurs propres droits afin 
de verifier s'il y a un risque qu'il soit porte atteinte aces derniers. Le 
Bulletin type ne comporte pas de tableau de ce genre, mais la table des rnatieres 
s'y refere en mentionnant le titre du tableau entre crochets (Tableau I~.S). 

31. Octroi propose de la protection et rejet propose de demandes de protection. 
La legislation d'un Etat membre de l'UPOV oblige le service competent a publier 
son intention d'octroyer la protection ou de rejeter la demande de protection. 
Ceci permet aux parties ayant un interet substantiel dans le resultat de la 
demande de protection de presenter des observations ou des preuves en faveur ou 
contre la decision proposee. Il est en outre possible de prevoir que ces obser
vations ou preuves ne seront admissibles qu'apres la publication de la decision 
proposee dans le bulletin. Tout Etat prevoyant un tel systeme a besoin d'un 
tableau particulier dans son bulletin. Pour cette raison, la table des matieres 
du Bulletin type mentionne, entre crochets, un tableau intitule "Octroi propose 
de la protection et rejet propose de demandes de protection " (Tableau IV.4). 

32. Licences. Le Bulletin type ne contient pas de tableaux pour les indications 
relatives aux licences, mais six titres de tableaux se rapportant aux licences 
sont enurneres, entre crochets, dans le chapitre VII de la table des matieres. 
Cette procedure a ete suivie du fait que la necessite et l'utilite de la publi
cation d'indications relatives aux licences est contestee. Les Etats qui desirent 
publier ce genre de renseignements, ou sont obliges a les publier en vertu de leur 
legislation, peuvent inclure des tableaux de ce type dans leurs bulletins. 
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Chapitre VIII: 

Licences] 

[Tableau VII.l: 

[Tableau VII. 2: 

[Tableau VII. 3: 
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Concession de licences exclusives] 

Licences de plein droit] 

Requetes en concession d'une licence obligatoire] 

Retrait de requetes en concession d'une licence 
obligatoire] 

Rejet de requetes en concession d'une licence 
obligatoire] 

Concession de licences obligatoires] 

Annonces officielles 
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33. Contenu et numero du tableau. Les demandes de protection sont annoncees dans 
ce tableau. Alors qu'il peut etre prevu que ce tableau sera le premier dans tous 
les bulletins nationaux, et aura done le merne numero dans chaque Etat, la numero
tation des tableaux suivants differera probablernent du fait que l'on aura besoin 
de plus ou de mains de tableaux en fonction de la legislation nationale. 

34. Numerotation des colonnes. Le Tableau I.l et les tableaux suivants sont 
composes d'une serie de colonnes qui sont numerotees. Cette numerotation facilite 
la reference a une colonne particuliere, surtout lorsqu'il faut publier des recti
ficatifs ou des additions dans des numeros suivants du bulletin. Lorsqu'un 
tableau couvre plusieurs pages, le systerne de numerotation perrnet egalernent 
d'omettre les titres des colonnes sur toutes les pages sauf la premiere. Afin 
de faciliter la recherche et la recuperation de !'information aux utilisateurs 
etrangers, il est recornrnande d'utiliser les titres et les numeros des colonnes 
du Bulletin type lors de l'etablissernent d'un bulletin national. 

35. Indications fournies sur une ligne plutOt que dans une colonne. Certaines 
indications, par exernple le nom de l'espece, sont donnees dans ce tableau et dans 
les tableaux suivants sur une ligne et non dans une colonne. Ceci arneliore la 
lisibilite du tableau. Les autres indications donnees sur une ligne plutOt que 
dan's une colonne sont celles qui sont d' une certaine longueur, 1' indication de la 
dernande dont la priorite est revendiquee par exernple. Dans le cas d'une dernande 
prioritaire, ce systeme peut egalernent se justifier par le fait qu'il evite !'uti
lisation d'une colonne speciale qui ne contiendrait qu'occasionnellernent des 
renseignernents. 

36. Denomination varietale et reference de l'obtenteur. Dans ce tableau et dans 
d'autres tableaux, une colonne contient une indication qui est soit la denomination 
proposee par le demandeur, soit la reference de l'obtenteur donnee a la variete. 
Ces indications devant etre clairernent distinguees dans un bulletin, le Bulletin 
type prevoit qu'une denomination varietale proposee devrait etre soulignee (ou, 
selon le systerne de composition, ecrite en caracteres italiques). Afin d'attirer 
!'attention du lecteur sur le systeme utilise, celui-ci est egalernent applique 
au titre de la colonne. 

37. Dernandeur, obtenteur, mandataire. Les noms et adresses du dernandeur, de 
l'obtenteur et du mandataire figurent dans la merne colonne. Ils sont distingues 
par les lettres a, b und c. Afin d'eviter toute confusion, le nom et l'adresse 
du mandataire sont egalernent precedes par la lettre c dans certains tableaux lors
que l'obtenteur n'est pas mentionne, c'est-a-dire lorsqu'il n'y a pas de ligne pre
cedee par la lettre b. Dans les tableaux dans lesquels ce n'est pas le demandeur 
mais le titulaire de la protection qui est indique, le nom et l'adresse du titu
laire sont egalernent precedes par la lettre a, le titre de protection etant norma
lernent accorde au demandeur. 

38. L'indication du nom et de l'adresse du mandataire est prevue du fait que, 
dans le cas de certaines annonces, il peut etre plus simple pour un utilisateur du 
bulletin de correspondre avec le mandataire plutOt qu'avec le demandeur. Ceci est 
particulierernent le cas, lorsque l'adresse du demandeur est a l'etranger. 

39. Identification de la dernande. Chaque tableau contient autant d'indications 
que possible sur la dernande, compte tenu de l'espace disponible. Tous les tableaux 
types contiennent les indications suivantes : espece a laquelle la variete appar
tient; numero de la demande (ou numero du titre); designation de la variete (deno
mination varietale proposee ou approuvee, ou reference de l'obtenteur); demandeur 
(ou titulaire de la protection). Dans les tableaux types des chapitres I a IV, 
l'obtenteur de la variete est egalement mentionne. Dans beaucoup d'Etats, ceci 
est exige par la legislation et interprete cornrne la reconnaissance de la qualite 
d'obtenteur; mais ceci est egalernent important du point de vue pratique pour 
!'identification de la variete au cas ou le droit de deposer une dernande de pro
tection est transfere a des personnes differentes dans des Etats differents. Il 
est rappele que dans beaucoup de cas l'obtenteur dernande la protection dans son 
propre pays et, pour des raisons juridiques ou pratiques, transfere sa variete a 
d'autres personnes pour les autres pays de sorte que ces autres personnes peuvent 
y demander la protection. Le point cornrnun de cette "farnille" de demandes ou de 
titres relatifs a la meme variete dans les differents Etats est done souvent l'ob
tenteur et non le demandeur. 
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CHAPITRE I: DEMANDES 

TABLEAU I.l: DEMANDES DE PROTECTION 

l. 

2. 

3. 

Nwnero de 
la demande 

Date 

1 

(T ·: i Ucum 

E 250 
1977-08-30 

E 251 
1977-08-30 

E 25:. 
1977-08-30 

E 253 
1977-08-31 

a: Demandeur 
b: Obtenteur (si different de a) 
c: Mandataire 

2 

ae.~>t.ivum L. emend. Fiori et Paol.) 

a: John Smith 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

b: a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

c: Jim Proxy 
Postbus 5, NL-Wageningen 

Voir No 1 

a: Voir No 1 

c: Voir No 1 

a: Charles Breeder 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

Denomination 
proposee/ 
Reference de 
l'obtenteur 

3 

T 33 

Dabo 

T 34 

Klim 

Priorite de la demande No 01281 deposee en F le 1976-12-24 revendiquee. 

Chrysanth~e (Ch~if./lanthemum spp.) 

5. 

u. 

7. 

c 12 
1977-08-15 

a: Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

c: Olle Ombud 
S-171 73 Solna 

Priorite de la demande No 01111 deposee en F 1e 1976-09-11 revendiquee. 

c l3 
1977-08-15 

Priorite de 

c 14 
l'J 77-08-15 

Priorite de 

Voir No 5 

la demande No 

Voir No 5 

la demande No 

Prinzessin 

01112 deposee en F 1e 1976-09-11 revendiquee. 

Marquise 

01113 deposee en F le 1976-09-11 revendiquee. 

Description succinte 

4 

Type hiver; epiaison 2 jour 
apres 'Trita'; moelle peu 
epaisse; epi blanc; barbes 
et ar~tes absentes; grain 
blanc 

Type printemps; epiaison 
1 jour avant 'Estiva'; moel 
epaisse; epi noir§tre; 
ar~tes presentes; grain rou: 

Type demi-al.ternatif; epi.
aison 3 jours apres 'Rouget 
moelle epaisse; epi brunatr 
barbes presentes; grain rou 

Type hiver; epiaison 1 jour 
avant 'Trita'; moelle peu 
epaisse; epi blanc; barbes 
et ar~tes absentes; grain 
blanc 

Fleur simple; fleur ligulee 
blanche; fleuron tubule 

Fleur simple; fleur ligt:le(c 
jaune p§le; fleuron tubule~ 

Fleur simple; fleur Jj_guleE 
jaune p§le; fleuron tub,;le 
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40. Description succincte. La legislation de certains Etats requiert !'inclusion 
dans le bulletin national d'une description succincte de la variete fondee sur les 
renseignements fournis par le demandeur. Le Tableau I.l tient compte de cette 
exigence en prevoyant une colonne separee pour les descriptions succinctes. La de
scription succincte est particulierement utile pour la classification des varietes 
et aide un lecteur d'un bulletin a determiner son inter~t potentiel dans une variete 
faisant !'objet d'une publication. Cette assistance peut ~tre utile en pratique 
dans le cas d'un groupe taxonomique etendu comprenant un grand nombre d'especes 
(par exemple dans le cas de la famille des Orchidacees) ou dans le cas d'un groupe 
plus petit presentant une grande variabilite (par exemple dans le cas du rosier ou 
du chrysantheme) ou comprenant differents types de varietes (par exemple dans le 
cas du mais). 

41. Lorsqu'il existe des principes directeurs d'examen de l'UPOV, les descriptions 
succinctes eventuellement incluses dans ce tableau pourraient ~tre etablies sur la 
base de ces principes directeurs d'examen, en particulier lorsque la description 
fournie par le demandeur est fondee sur le questionnaire technique joint aux prin
cipes directeurs d'examen. Si possible, la description succincte devrait aussi 
~tre codee conformement aux principes directeurs d'examen. 

42. Sauvegarde. Comme cela a deja ete mentionne dans le commentaire sur la table 
des matieres (paragraphe 26 ci-dessus), le dep8t d'une demande de sauvegarde peut 
~tre indique dans le Tableau I.l 

i) en ajoutant un signe (* ou +) au numero de la demande dans la colonne 1 
et en expliquant ce signe dans une note, ou 

ii) en portant la mention "cui" dans une colonne supplementaire intitulee 
"Demandes de sauvegarde". 

Dans les deux cas, le titre du tableau devra evidemment ~tre complete. 
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43. Contenu. Le tableau concernant les demandes de denomination varietale con
tient normalement toutes les demandes de denomination varietale deposees avant 
l'octroi du titre de protection. 

44. Un systeme different peut etre adopte dans les pays dans lesquels, en raison 
de la legislation ou de l'usage, la plupart des demandeurs deposent simultanement 
la demande de protection et la demande de denomination varietale. Dans ce cas, 
le tableau pourrait etre limite aux demandes de denomination varietale qui ne sent 
pas liees a une demande de protection, c'est-a-dire qui se referent a une demande 
de protection deja publiee dans un numero precedent du bulletin. Si cette possi
bilite, qui permet une reduction assez consequente du volume du bulletin, est re
tenue, il sera indispensable d'attirer l'attention du lecteur sur le fait qu'il 
devra egalement tenir compte du Tableau I.l (Demandes de protection) en ce qui 
concerne les denominations varietales proposees. Dans un tel systeme, il sera 
utile d'inclure dans le bulletin un tableau recapitulatif des denominations pro
posees1. 

45. Mention de l'obtenteur. En vertu des arrangements actuels au sein de l'UPOV, 
les bulletins nationaux sent a la base de l'echange entre services nationaux de 
renseignements sur les denominations varietales proposees. Les varietes etant 
frequemment transferees a d'autres personnes en ce qui concerne les Etats etrangers, 
la meme denomination est souvent proposee par des demandeurs differents dans des 
Etats differents. La mention de l'obtenteur dans le bulletin permettra dans ce 
cas au service d'un Etat membre de determiner, avec un risque d'erreur limite, si la 
denomination varietale qui lui a ete soumise et une denomination varietale iden
tique publiee dans le bulletin d'un autre Etat membre se referent ou non a la me~~ 
variete. 

46. Modifications. L'utilisation de notes en bas de page, prevue par le tableau 
type, permettra d'eviter l'utilisation de tableaux speciaux pour les annonces re
latives a la modification de denominations approuvees avant l'octroi de la pro
tection. 

47. Date de proposition de la denomination varietale. Cette date ne devrait etre 
indiquee dans le bulletin d'un Etat que si, dans cet Etat, des consequences juri
diques sent liees a cette date. 

48. Date d'approbation. Dans les Etats dans lesquels la procedure d'approbation 
de la denomination varietale est independante de la procedure principale d'octroi 
de la protection, les bulletins devront contenir un Tableau II.2 qui ne differera 
du Tableau II.l que par la colonne 4, qui sera intitulee "Denomination approuvee -
Date d'approbation". Dans ce cas, comme dans le cas du Tableau II.l, l'utilisa
tion de notes en bas de page, si necessaire, permettra d'eviter l'utilisation de 
tableaux speciaux pour les annonces relatives aux modifications portant sur des 
denominations approuvees avant l'octroi de la protection. 

l 
Voir l'appendice du present guide. 
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DENmUNATIONS VARIETALES 

TABLEAU II.l DEHANDES DE DENOMINATION VARIETALE 

Ble 

' 

-, 

3. 

~1 • 

Numero 
de la 
demande 

1 

(T!tLUc.um 

E 250 

E 251 

E 252 

E 253 

a : Demandeur 
b: Obtenteur (si different de a) 
c.: Handataire 

2 

ae.~tivum L. emend. Fiori et Paol.) 

a: John Smith 
11 London Street, UK-Cambridge 

b: a et J. Huller 

CB3 

Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 

c.: Jim Proxy 
Postbus 5, NL-Wageningen 

Voir No 1 

a: Voir No 1 

c.: Voir No 1 

a: Charles Breeder 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

OLF 

72 

Denomination oro
posee-anterieurement 
Tsr2iiff€rente de 4) 1 
reference de l'ob
tenteur 

3 

T 33 

Dabo* 

T 34 

Denomination 
proposee 

Date de 
;_-Jro);'osition 

4 

Tatu 
1977-09-19 

Daboce 
1977-09-19 

Kali 
1977-09-23 

Klim 
1977-09-19 

Chrysantheme (Ch!ty~anthe.mum spp.) 

'J. c 14 a: Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

c.: Olle Ombud 
S-171 73 Solna 

Marquise* Baronne 
1977-09-05 

S'il est estime necessaire de donner des indications sur le sort de la denomination 
proposee anterieurement, il serait fait reference a l'une des trois notes suivantes 
(ou aux notes 1 et 3) 

"1 
Deja approuvee" 

"2 
Rejetee" 

"3 
Retiree". 
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49. Ce tableau est du m@me type que le Tableau II.l. L'observation figurant 
dans le paragraphe 47 s'applique egalement a ce tableau. 

1 01 
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TABLEAU II. 3 

Numero 
du titre 

1 

Ble (TIL.i..t.i.c.u.m 

l. 100 

2. 102 

3. 103 

CAJ/III/3 
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DEMANDES DE NOUVELLE DENOMINATION POUR UNE VARIETE PROTEGEE 

a: Titulaire Denomination 
b: Obtenteur (si different de a) actuelle 
c.: Mandataire 

2 3 

ae<>.t.i.vu.m L. emend. Fiori et Paol.) 

a: John Smith Tatu 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

b: a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

c.: Jim Proxy 
Postbus 5, NL-Wageningen 

a: Voir No 1 Kali 

c: Voir No 1 

a: Charles Breeder Klim 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

Chrysantheme (Ch~ty<>an.themu.m spp.) 

4. 110 a: Rosier et Cie Queen 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

c: Olle Ombud 
S-171 73 Solna 

Nouvelle denomi-
nation proposee 

Date de 
proposition 

4 

Jupiter 
1979-01-13 

Apollo 
1979-01-13 

Klima 
1979-01-15 

Imperatrice 
1979-01-06 
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50. Ce tableau est du meme type que le Tableau II.3. Cornme celui-ci, il devra 
figurer dans les bulletins de taus les Etats du fait que la procedure d'approbation 
de nouvelles denominations pour des varietes protegees est toujours independante de 
la procedure d'octroi de la protection. 

103 
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TABLEAU II. 4 APPROBATION DE NOUVELLES DENOMINATIONS POUR DES VARIETES PROTEGEES 

Numero a: Titulaire Denomination 
du titre b: Obtenteur (si different de a) anterieure 

1 2 3 

BH! (TJtLUc.um ae~t.ivum L. emend. Fiori et Paol.} 

l. 100 a: John Smith Tatu 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

b: a et J. Willer 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

2. 102 a: Voir No 1 Kali 

3. 103 a: Charles Breeder Klim 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

Chrysantheme (ChJty~anthemum spp.} 

' ., . 110 a: Rosier et Cie Queen 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

Nouvelle 
denomination 

Date d'appro-
bat ion 

4 

Jupiter 
1979-04-09 

Apollo 
1979-04-09 

Klima 
1979-04-09 

Imperatrice 
1979-04-09 
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51. Lorsque la procedure d'approbation de la denomination varietale est inde
pendante de la procedure principale d'octroi de la protection et lorsqu'il est 
estime utile ou necessaire d'indiquer separement les denominations approuvees, 
ceci peut etre realise au moyen d'une note en bas de page. 

105 
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TABLEAU III.l 

Numero 
de la 
demande 

1 
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CHAPITRE III RETRAIT DE DEMANDES 

RETRAIT DE DEHANDES DE PROTECTION 

a: Demandeur 
b: Obtenteur (si different de a) 

2 

Ble (T~~ti~um ae~t~vum L.· emend. Fiori et Paol.) 

l. E 250 a: John Smith 
11 London Street, UK-Carnbridge CB3 OLF 

b: a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

Chrysantheme (Ch~y~anthemum spp.) 

2. c 13 a: Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

Denomination Date du 
proposee/ retrait 
Reference de 
l'obtenteur 

3 4 

T 33 1977-09-15 

Prinzessin 1977-09-08 
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52. Certains Etats membres de l'UPOV estiment utile ou m~e indispensable d'indi
quer pour chaque titre de protection delivre sa duree ou la date theorique d'expi
ration de la protection. Ce renseignement peut ~tre d'un inter~t particulier 
lorsque la legislation nationale prevoit des durees de protection differentes pour 
les diverses esp~ces ou lorsque la protection est accordee selon les termes de 
l'article 351 de la Convention (Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute). 
Ce renseignement peut etre fourni dans une colonne supplementaire. 

1 Article 38 du texte revise en 1978. 
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TABLEAU IV. 5 

Numero 
de la 
demande 

1 
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CHAPITRE IV DECISIONS 

OCTROI DE LA PROTECTION 

a: Titulaire 
b: Obtenteur (si different de a) 
c.: Mandataire 

2 

Ble (T~i~ic.um ae~~ivum L. emend. Fiori et Paol.) 

l. E 250 

2. E 251 

3. E 252 

4. E 253 

a: John Smith 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

b: a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

c.: Jim Proxy 
Postbus 5, NL-Wageningen 

Voir No 1 

a: Voir No 1 

b: Voir No 1 

a: Charles Breeder 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

Chrysantheme (Ch~y~an~hemum spp.) 

5. c 12 a: Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl zuchter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

c.: Olle Ombud 
S-171 73 Solna 

6. c 13 Voir No 5 

7. c 14 Voir No 5 

Denomination 

3 

Tatu 

Daboce 

Kali 

Klim 

Queen 

Prinzessin 

Baronne 

Numero 
du titre 

Date 

4 

100 
1977-09-15 

101 
1977-09-15 

102 
1977-09-15 

103 
1977-09-15 

110 
1977-09-20 

111 
1977-09-20 

112 
1977-09-20 
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53. Ce tableau est du rnerne type que le Tableau III.l et les observations figurant 
dans le paragraphe 51 ci-dessus s'appliquent egalernent a ce tableau. 

54. S'il est estirne necessaire d'indiquer le motif du rejet, ceci peut etre fait 
cornrne le rnontre la derniere ligne de chaque entree du tableau type. 
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110 

TABLEAU IV. 6 

Numero 
de la 
dernande 

1 
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REJET DE DE~WmES DE PROTECTION 

a: Demandeur 
b: Obtenteur (si different de a) 

2 

Ble (T~~t~~um ae~t~vum L.· emend. Fiori et Paol.) 

1. E 251 a: John Smith 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

b: a et J. Milller 
Rathausstrasse 1, D-3000 Hannover 72 

Denomination 
proposee/ 
reference 
de l'obtenteur 

3 

Daboce 

Pour manque de caract~res distinctifs par rapport a 'Crane'. 

Chrysantheme (Ch~y~anthemum spp.) 

2. c 14 a: Rosier et Cie Baronne 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

b: Karl Ziichter 
Mattenhofstr. 5, CH-3003 Bern 

Pour non-respect des conditions de nouveaute. 

Date 
du rejet 

4 

1978-10-31 

1978-10-31 
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55. S'il est decide de ne pas mentionner du tout le mandataire dans le bulletin, 
ce tableau sera intitule "Modifications dans la personne du demandeur" et les 
colonnes 2 et 3 "Ancien demandeur" et "Nouveau demandeur". 

56. Comme cela est propose pour les tableaux precedents, le fait qu'une denomi
nation varietale a deja ete approuvee peut etre mentionne dans une note en bas de 
page. 
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CHAPITRE V : tmDIFICATIOHS DANS LA PERSONNE DU DEl-tANDEUR 
OU DU TITULAIRE DE LA PROTECTION 

TABLEAU V.1 1-iODIFICATIONS DANS LA PERSONNE DU DE.lliANDEUR OU DU MANDATAIRE 

Nombre de Anciens 
1a demande 

a: Demandeur 
Denomination b: Mandata ire 
Ero12osee/ 
Reference de 
1'obtenteur 

1 2 

B1e (T~iticum ae~tivum L. emend. Fiori et Pao1.) 

l. 

2. 

3. 

4. 

E 250 
T 33 

E 251 
Dabo 

E 252 
T 34 

E 253 
Klim 

a: John Smith 
11 London Street 
UK-Cambridge CB3 OLF 

c: Jim Proxy 
Postbus 5 
NL-Wageningen 

a-c: Voir No 1 

a: Voir No 1 

c: Voir No 1 

a: Charles Breeder 
King's Street 
UK-Ashford, Kent 

c: Aucun 

Nouveaux 

a: Demandeur 
b: Mandata ire 

3 

a: J. Muller 
Rathausstrasse 1 
D-3000 Hannover 72 

c: Aucun 

a-c: Voir No 1 

c: Jan Kweker 
Postbus 13 
NL-Amsterdam 

c: Jim Proxy 
Postbus 5 
NL-Wageningen 

Date de 1a 
modification 

4 

1977-09-11 

1977-09-11 

1977-09-11 

1977-09-13 
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57" Les observations figurant dans le paragraphe 55 s'appliquent par analogie a 
ce tableau. 

1 1 3 
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TABLEAU V.2 H:ODIFICATIONS DAUS LA PERSONNE DU TITULAIRE DE LA PROTECTION OU DU HANDATAIRE 

Numero du titre Anciens Nouveaux Date de la 
modification 

Denomination a: Titulaire a: Titulaire 
c.: Mandata ire c. : Mandataire 

1 2 3 4 

Ble ( T fLLU. c. urn ae.6.t.i.vum L. emend. Fiori et Paol.) 

.L. 100 a: John Smith a: J. Muller 1978-10-14 

Tatu 11 London Street Rathausstrasse 1 
UK-Cambridge CB3 OLF D-3000 Hannover 72 

2. 101 a: Voir No 1 a: Voir No 1 1978-10-24 

Dabo 

3. 102 a.: Voir No 1 1978-10-24 

Kali c.: Jim Proxy c.: Jan Kweker 
Postbus 5 Postbus 13 
NL-Wageningen NL-Amsterdam 

... 103 a: Charles Breeder 1978-10-30 

Klim King's Street 
UK-Ashford, Kent 

c.: Aucun c.: Voir No 3, 
colonne 2• 
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58. Ce tableau est fonde sur l'hypoth~se qu'il est necessaire ou utile d'indiquer 
les differents motifs de la fin de la protection. Si ces motifs ne doivent pas 
@tre indiques, le tableau sera simplifie. Les possibilites de simplification 
suivantes sent mentionnees ici : 

i) les rubriques "abandon" et "decheance" formeraient une seule rubrique 
dans laquelle les cas dans lesquels la duree de la protection arrive A expiration 
pourront egalement etre indiques. Cette rubrique pourrait etre intitulee "Fin de 
la protection, sauf au motif d'annulation". t•annulation ferait !'objet d'une 
rubrique separee en raison des consequences juridiques differentes (effet retro
actif); 

ii) le tableau ne serait pas subdivise en rubriques en raison du fait que 
les annulations sent rares; lorsqu'une annulation se presente, elle doit @tre 
marquee par un signe distinctif explique dans une note en bas de page. 

59. La colonne 4 contient la date a laquelle la fin de la protection devient 
effective, et non la date a laquelle la decision de mettre fin A la protection 
est prise. En consequence, dans le cas d'une annulation, la date A indiquer est 
la date de !'octroi du titre de protection. 
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CHAPITRE VI FIN DE LA PROTECTION 

TABLEAU VI FIN DE LA PROTECTION 

Ble 

l. 

Numl1iro 
du titre 

1 

Titulaire 

2 

Abandon de la protection 

(T~iticum ae¢tivum L. emend. Fiori et Paol.) 

100 John Smith 
11, London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

Chrysanth~me (Ch~y¢anthemum spp.) 

2. 112 Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

B. Decheance du titulaire de la protection 

Ble (T~iticum ae¢tivum L. emend. Fiori et Paol.) 

1. 102 John Smith 
11, London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

Chrysanth~me (Ch~y¢anthemum spp.) 

2. 111 Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

c. Annulation de la protection 

Ble (T~iticum ae¢tivum L. emend. Fiori et Paol.) 

l. 101 John Smith 
11 London Street, UK-Cambridge CB3 OLF 

Chrysanth~me (Ch~y¢anthemum spp.) 

2. 110 Rosier et Cie 
36, rue de Stassart, B-1050 Bruxelles 

o. Expiration de la duree de la protection 

Ble (T~iticum ae¢tivum L. emend. Fiori et Paol.) 

l. 103 Charles Breeder 
King's Street, UK-Ashford, Kent 

Dl1inomination 

3 

Tatu 

Baronne 

Kali 

Prinzessin 

Daboce 

Imperatrice 

Klim 

Date de la 
fin de la 
protection 

4 

1978-09-19 

1978-09-21 

1978-09-21 

1978-09-24 

1977-09-15 

1977-09-20 

.1978-09-27 
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COMMENTAIRE SUR LE CHAPITRE VII OU VIII* (ANNONCES OFFICIELLES) 

60. Renseignements d'int€ret g€n€ral sur les questions de protection des ob
tentions veg€tales. Le chapitre intitul€ "Annonces officielles" peut contenir, 
entre autres, des renseignements sur 

i) la legislation nationale; 

ii) la proc€dure devant les services nationaux (par exemple : lieu auquel le 
mat€riel vegetal doit etre fourni; type, quantite et qualite du materiel vegetal; 
delai pour la fourniture de ce materiel) ; 

iii) licences (si elles ne sont pas annoncees dans des tableaux speciaux); 

iv) decisions des services competents ou des tribunaux. 

61. Ce chapitre peut egalement cornprendre 

i) des listes annuelles de varietes protegees (eventuellement en relation 
avec des renseignements sirnilaires se rapportant au catalogue); 

ii) une liste des denominations varietales proposees uniquement en relation 
avec la procedure d 1 inscription au catalogue, etant donne !'importance de ces 
renseignements aux fins de l'exarnen des denominations varietales; 

iii) des notes sur les evenements dans le dornaine de la protection des ob
tentions vegetales qui se sont produits dans les autres Etats; 

iv) des references a des publications interessantes dans les bulletins des 
autres Etats; 

v) des references a des publications dans le Bulletin d'inforrnation de 
l'UPOV. 

• 

* Si le chapitre VII contient des tableaux sur les licences. 
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CHAPITRE VIII 
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ANNONCES OFFICIELLES 

(Voir les propositions dans le commentaire figurant a la page precedente) 

[L'appendice suit) 

• 
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EXEMPLE DE TABLEAU RECAPITULATIF DES 
DENOMINATIONS VARIETALES PROPOSEES 

{pris dans le bulletin de la France) 

V - TABLEAU RECAPITULATIF DES DENOMINATIONS VARIETALES 
PROPOSEES PAR LES OBTENTEURS ET PUBLIEES DANS LE PRESENT 
BULLETIN POUR OBSERVATIONS OU OBJECTIONS EVENTUELLES 

<U.P.O.V,) 

Ces denominations sont repertoriees : 

- pour les groupes d'~speces pour lesquelles la recommandation sur les 
denominations varietales adoptee par l'U.P.O.V. a prevu des cl·~~~•, 
selon ces classes ; 

- po_ur les autres cspi>~"'"'"• selon 1 ,.ordre alphaoetlqu~t. 

CLASS!-; I • Avt.ond, Hordt•um, s~cale_, Triticum 

ABO, ACHILLE, ARCOLE, ARTUS 
ECHO 
FREGATE 
GAl .A, GAlU N 
HIGHBl1RR\'. ••111~RIT, III'Ql!IS 
KIDUR, KlNSl'lAt-. 
MARENGO, MIKADO 

CLASSE 3 = Sorghum, Zea 

Constituants genealogique5 
F 2 F, F 3 F 
F 2 x CM 7, F 2 x CM 174, F 2 X CO 120, F 2 x W 117 

CLASSE 20 • Malus, Pyrus 

CAMS PUR 

CLASSE 21 • Solanum tuberosum L. 

JULIVER 
POSMO 

Begonia elatior 

SIRENE 

Chrysanthemum spp. 

AMBER BOSTON, APRICOT MEY 
BLUE BIRD, BONPE~\, BRANDY STAR, BRANDY WEST~~D 
FREEDO~I, FROST 
GOLDEN MEY, GOLDEN h~STLAND, GREGAFEU 

1 1 9 

' 
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JADE 
LILAC STAR 
PINK MEY, PLU~lE 

RUBY 

CAJ/III/3 
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SCINTALIZER, SUIPATIA, SNOW WESTLAND, SOPHISTICATE 
VALLEE DE L' ISLE, VIEUX WESTLAND 
WINTER WESTLAND 

Dianthus caryophyllus L. 

•ICLEMGORI, KLEREPOLA 
OTELLO 
SAN MARCO, SUSY 

Fragaria L. 
FA VETTE 

Linum usitatissimum L. 
REGINA 

Pisum sativum L. 
SPIRE 

Prunus per~ica L. 
FIRERED 
KEARNEY 
RED CAL 
SHE FAIR 

Rosa sp. Hort. 

• 

BARKO, BEKOLA, BERGME, BUCBt 
GRETA 

"'MEIBIRANDA, MEIGAVESOL, MEIGRONURt, MElRIANOPUR., MEIRIDORIO 
MEITULANDI, MEIVILANIC, t~IVILIBOR., KEIVIVARA, M.Y VALENTINE 
PINTURNIA 
WEZEIP 

Saintpaulia ionantha 

ANGELA 
CORNELIA 
EVELYN 

•••••••• 

[Fin du document] 


